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AIX-MARSEILLE-PROVENCE 

Séance du 19 octobre 2017 
 

Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance à 
laquelle ont été présents 185 membres.  

 
Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Guy ALBERT - Béatrice ALIPHAT - Martial ALVAREZ - Christophe AMALRIC - Christian AMIRATY - Patrick APPARICIO - Philippe ARDHUIN - Sophie 
ARTARIA-AMARANTINIS - Michel AZOULAI - René BACCINO - Mireille BALLETTI - Loïc BARAT - Sylvia BARTHELEMY - Marie-Josée BATTISTA - 
Jean-Pierre BAUMANN - Yves BEAUVAL - François BERNARDINI - Sabine BERNASCONI - André BERTERO - Jean-Pierre BERTRAND - Jacques 
BESNAïNOU - Solange BIAGGI - Roland BLUM - Odile BONTHOUX - Jacques BOUDON - Michel BOULAN - Christian BURLE - Laure-Agnès 
CARADEC - Marie-Arlette CARLOTTI - Eric CASADO - Eugène CASELLI - Michel CATANEO - Roland CAZZOLA - Martine CESARI - Philippe 
CHARRIN - Maurice CHAZEAU - Gérard CHENOZ - Jean-David CIOT - Frédéric COLLART - Monique CORDIER - Jean-François CORNO - Pierre 
COULOMB - Georges CRISTIANI - Robert DAGORNE - Michel DARY - Monique DAUBET-GRUNDLER - Sophie DEGIOANNI - Christian DELAVET - 
Anne-Marie D'ESTIENNE D'ORVES - Bernard DESTROST - Nouriati DJAMBAE - Pierre DJIANE - Marie-France DROPY- OURET - Sandra DUGUET - 
Michèle EMERY - Hervé FABRE-AUBRESPY - Nathalie FEDI - Jean-Claude FERAUD - Patricia FERNANDEZ-PEDINIELLI - Gilbert FERRARI - Céline 
FILIPPI - Richard FINDYKIAN - Dominique FLEURY- VLASTO - Olivier FREGEAC - Arlette FRUCTUS - Josette FURACE - Loïc GACHON - Daniel 
GAGNON - Alexandre GALLESE - Danièle GARCIA - Jean-Claude GAUDIN - Gérard GAZAY - Jacky GERARD - Samia GHALI - Patrick 
GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Bruno GILLES - Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI - Georges GOMEZ - Philippe GRANGE - Albert GUIGUI - 
Frédéric GUINIERI - Olivier GUIROU - Daniel HERMANN - Michel ILLAC - Eliane ISIDORE - Nicolas ISNARD - Noro ISSAN-HAMADY - Bernard 
JACQUIER - Mireille JOUVE - André JULLIEN - Didier KHELFA - Dany LAMY - Michel LAN - Eric LE DISSÈS - Stéphane LE RUDULIER - Michel 
LEGIER - Gisèle LELOUIS - Gaëlle LENFANT - Jean-Marie LEONARDIS - Hélène LHEN-ROUBAUD - Marie-Louise LOTA - Jean-Pierre MAGGI - 
Antoine MAGGIO - Irène MALAUZAT - Richard MALLIÉ - Joël MANCEL - Rémi MARCENGO - Stéphane MARI - Jeanne MARTI - Régis MARTIN - 
Florence MASSE - Marcel MAUNIER - Roger MEI - Danielle MENET - Patrick MENNUCCI - Arnaud MERCIER - Xavier MERY - Yves MESNARD - 
Marie-Claude MICHEL - Danielle MILON - Pierre MINGAUD - Richard MIRON - André MOLINO - Jean-Claude MONDOLINI - Virginie MONNET-CORTI 
- Jean MONTAGNAC - Yves MORAINE - Pascale MORBELLI - Roland MOUREN - Marie MUSTACHIA - Lisette NARDUCCI - Jérôme ORGEAS - 
Patrick PADOVANI - Stéphane PAOLI - Patrick PAPPALARDO - Didier PARAKIAN - Chrystiane PAUL - Serge PEROTTINO - Elisabeth PHILIPPE - 
Claude PICCIRILLO - Stéphane PICHON - Nathalie PIGAMO - Catherine PILA - Marc POGGIALE - Jean-Jacques POLITANO - Gérard POLIZZI - 
Henri PONS - Véronique PRADEL - Muriel PRISCO - Marine PUSTORINO-DURAND - René RAIMONDI - Stéphane RAVIER - Martine RENAUD - 
Maryvonne RIBIERE - Jean ROATTA - Carine ROGER - Georges ROSSO - Alain ROUSSET - Michel ROUX - Lionel ROYER-PERREAUT - Roger 
RUZE - Isabelle SAVON - Jean-Pierre SERRUS - Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE - Emmanuelle SINOPOLI - Monique SLISSA - Marie-France 
SOURD GULINO - Jules SUSINI - Luc TALASSINOS - Francis TAULAN - Dominique TIAN - Jean-Louis TIXIER - Jocelyne TRANI - Claude VALLETTE 
- Josette VENTRE - Yves VIDAL - Frédéric VIGOUROUX - Patrick VILORIA - Yves WIGT - David YTIER - Didier ZANINI - Kheira ZENAFI - Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
 
 
Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Guy BARRET représenté par Olivier GUIROU - Patrick BORÉ représenté par Jean-Pierre SERRUS - Nadia BOULAINSEUR représentée par Roland 
CAZZOLA - Valérie BOYER représentée par Mireille BALLETTI - Gérard BRAMOULLÉ représenté par Maurice CHAZEAU - Marie-Christine 
CALATAYUD représentée par Michel AZOULAI - Henri CAMBESSEDES représenté par Patricia FERNANDEZ-PEDINIELLI - Jean-Louis CANAL 
représenté par Gaëlle LENFANT - Gaby CHARROUX représenté par Marc POGGIALE - Anne CLAUDIUS-PETIT représentée par Bernard JACQUIER 
- Auguste COLOMB représenté par Henri PONS - Sandra DALBIN représentée par Didier PARAKIAN - Sandrine D'ANGIO représentée par Gisèle 
LELOUIS - Philippe DE SAINTDO représenté par Irène MALAUZAT - Jean-Claude DELAGE représenté par Yves MORAINE - Sylvaine DI CARO 
représentée par Alexandre GALLESE - Frédéric DOURNAYAN représenté par Marie-Louise LOTA - Claude FILIPPI représenté par Michel BOULAN - 
Jean-Christophe GROSSI représenté par Jacques BOUDON - Garo HOVSEPIAN représenté par Jean-Claude MONDOLINI - Maryse JOISSAINS 
MASINI représentée par Jean-Claude FERAUD - Nicole JOULIA représentée par François BERNARDINI - Robert LAGIER représenté par Georges 
CRISTIANI - Nathalie LAINE représentée par Bernard DESTROST - Albert LAPEYRE représenté par Xavier MERY - Annie LEVY-MOZZICONACCI 
représentée par Muriel PRISCO - Laurence LUCCIONI représentée par Virginie MONNET-CORTI - Bernard MARANDAT représenté par Jeanne 
MARTI - Bernard MARTY représenté par Gérard POLIZZI - Christophe MASSE représenté par Florence MASSE - Pascal MONTECOT représenté par 
Roland GIBERTI - Roger PELLENC représenté par Robert DAGORNE - Christian PELLICANI représenté par Michel ILLAC - Roger PIZOT représenté 
par Jean-David CIOT - Bernard RAMOND représenté par Olivier FREGEAC - Julien RAVIER représenté par Isabelle SAVON - Marie-Laure ROCCA-
SERRA représentée par Richard MIRON - Maryse RODDE représentée par Frédéric VIGOUROUX - Florian SALAZAR-MARTIN représenté par Eliane 
ISIDORE - Guy TEISSIER représenté par Lionel ROYER-PERREAUT - Maxime TOMMASINI représenté par Monique DAUBET-GRUNDLER. 
 
 
Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Serge ANDREONI - Jean-Louis BONAN - Frédérick BOUSQUET - Laurent COMAS - Eric DIARD - Hélène GENTE-CEAGLIO - Georges MAURY - 
Michel MILLE - Patrick PIN - Roland POVINELLI - Eric SCOTTO - Martine VASSAL - Philippe VERAN - Karim ZERIBI. 
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Monsieur le Président a proposé au Conseil de la Métropole d'accepter les conclusions exposées ci-après 
et de les convertir en délibération. 
  

DEA 018-2836/17/CM 
 Approbation des axes principaux du Schéma Métropolitain de Gestion des 
Déchets 
MET 17/4757/CM 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire Rapporteur 
soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :  
 
Contexte: 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence a pour compétence, depuis sa création par fusion de six EPCI 
préexistants, la gestion des Déchets Ménagers et Assimilés.  
 
L’exercice de la compétence est assuré, de par la loi, par chacun des six territoires constituant la 
Métropole. 
 
Afin d’optimiser la gestion des déchets au sein des territoires et atteindre les objectifs réglementaires 
principalement issus de la loi de Transition Energétique, la Métropole a pour mission la mise en place d’un 
Schéma Métropolitain de Gestion des Déchets. 
 
Depuis le 1er janvier 2016, les vice-présidents délégués aux déchets ont travaillé avec les services pour 
faire un état des lieux de la compétence (basé sur les éléments des rapports annuels 2015) ainsi qu’une 
prospective des gisements qui devront être gérés à un horizon de dix ans. 
 
En parallèle, le Conseil Régional a comme nouvelle compétence la mise en place des Schémas 
Régionaux de Gestion des Déchets, les travaux étant en cours avec une prévision d’adoption des Plans 
par l’assemblée régionale en 2018. Si le schéma Métropolitain de gestion des déchets ne concerne que 
les déchets ménagers et assimilés, le schéma régional doit traiter de tous les types de déchets, y compris 
industriels.  
 
Il est désormais nécessaire, afin de pouvoir aboutir à un Schéma Métropolitain Déchets détaillé, de 
décider des éléments forces établissant les principaux axes de travail à suivre, ce qui constitue le principal 
objet de la présente délibération. 
 
Ces éléments permettront d’établir les orientations en termes de gestion des déchets pour les dix 
prochaines années qui seront transmises au Conseil Régional pour intégration dans leurs travaux 
d’élaboration du plan régional. 
 
La politique générale devra s’articuler en plein respect de la hiérarchisation dans la chaîne de gestion des 
déchets, issue de la directive européenne 2008/98 et désormais inscrite dans le Code de l’environnement 
: 
 

• Prévention  
• Réemploi/Réutilisation  
• Recyclage/Compostage 
• Autre valorisation 
• Elimination 

 
Enfin, il est à noter que par ses dimensions, 1,9 millions d’habitants, 3 173 km² de superficie, 92 
communes, la Métropole Aix-Marseille-Provence présente tout le panel de types d’habitat allant de l’hyper 
dense à l’hyper diffus, rendant absolument nécessaire une connaissance et une gestion de proximité de 
ce service à l’habitant s’inscrivant dans les Services Publics de première nécessité, selon les critères de 
l’Organisation Mondiale de la Santé. 
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Principaux éléments de l’état des lieux de la Compétence Déchets : 
 
En termes d’organisation générale de la compétence, tous les EPCI fusionnés avaient déjà transférés 
depuis leurs communes membres la totalité de la compétence à savoir la Collecte et le Traitement. Elles 
ont ainsi pu constituer les outils nécessaires à l’exercice de la compétence dans de bonnes conditions et 
adaptés à chacun des territoires. Pour financer le service, toutes les structures avaient créé une Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères, avec un appel au Budget Général pour équilibrer les dépenses 
plus ou moins important (de 0% à 60% environ du budget déchets). 
 
En termes de Prévention des Déchets, tous les Conseils de Territoires ont mis en place des actions de 
réduction à la source ou réemploi mais seuls 3 avaient créé des Plans Locaux de Prévention des Déchets 
Ménagers. La création d’un plan Métropolitain de Prévention des Déchets intégré dans les travaux 
d’élaboration du Schéma Métropolitain déchets permettra un suivi et une coordination des actions qui 
seront mises en place par les territoires en appui des initiatives locales. 
 
Dans la gestion des collectes, l’ensemble des territoires a mis en place des collectes séparatives à la 
source, avec des collectes sélectives sous contrats Eco-Emballage pour les emballages et papiers, et un 
maillage de 58 déchèteries permettant à tous les citoyens de trouver un exutoire à leurs déchets 
encombrants et occasionnels. 
 
D’un point de vue logistique, 19 centres de transferts, dont deux raccordés aux rails, permettent déjà des 
optimisations qui pourront être renforcées. 
 
En termes d’outils de traitement, les territoires Métropolitains possèdent 2 plateformes de compostage, 3 
Installations de Stockage des Déchets non Dangereux et un centre de Traitement Multifilières (Tri 
Méthanisation Compostage et Incinération). 3 autres Installations de Stockage des Déchets non 
Dangereux et deux plateformes de compostages privés sont présents sur le périmètre et sont utilisés par 
certains territoires en prestation de service. 
 
En revanche, il n’existe pas de Centre de Tri des collectes sélectives en Maîtrise d’Ouvrage Publique et 
l’ensemble des flux sont traités par des prestataires via des Marchés Publics ad’hoc. 
 
Les 1,9 M d’habitants de la Métropole génèrent annuellement près de 1,18M de tonnes de Déchets 
Ménagers et Assimilés (soit 621 kg/an/hab) répartis de la façon suivante : 
 

• Ordures Ménagères Résiduelles (Collectes Traditionnelles) : 718 kT 
• Collectes Sélectives d’Emballages et papiers : 70 kT 
• Déchets Occasionnels des Ménages (Déchèteries) : 245 kT 
• Gravats (Déchets Inertes) : 147 kT 

 
Les gravats sont entièrement valorisés en recyclage ou réutilisation. 
 
Les exutoires des 1,03 MT autres Déchets appelés Déchets Non Dangereux Non Inertes se répartissent 
de la façon suivante : 
 

• Valorisation Matière/Organique (Recyclage/Compostage) : 23% soit 271 kT 
• Valorisation Energétique (Incinération) : 35% soit 360 kT 
• Enfouissement (Centres de Stockage) : 42% soit 402 kT 

 
Au global, au sens des lois issues du Grenelles de l’environnement (incluant les Gravats), le taux de 
valorisation Matière et Organique de la Métropole est de : 35,4 %. 
 
Au sens de la Loi Transition Energétique (hors gravats), le taux de valorisation Matière et Organique de la 
Métropole est de : 23%. 
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Les objectifs de la LTE, qui seront repris au niveau Régional par les plans Déchets, étant des taux de 
55% en 2020 et 65% en 2025, on constate que la Métropole doit faire un effort important pour augmenter 
significativement son taux de valorisation Matière et Organique. 
 
Si le niveau de service aux particuliers est bien défini et cohérent vis-à-vis des obligations réglementaires 
avec des règlements de collecte bien définis, en revanche il est ressorti des groupes de discussion des 
difficultés importantes dans les gestions des déchets assimilés, à savoir les déchets des professionnels 
pris en charge par le service public. En particulier, le niveau de service proposé aux professionnels est 
extrêmement fluctuant y compris au sein même des territoires, et seul deux territoires ont mis en place la 
Redevance Spéciale qui permet de faire payer aux professionnels (dont les administrations qui sont 
exonérées de TEOM) le prix réel de leurs déchets. Ce point nécessitera donc un travail important pour 
apporter une offre aux professionnels coordonnée au sein des territoires avec des principes de 
Redevance Spéciale communs à tous les territoires. 
 
Principaux enjeux à venir de la gestion des déchets : 
 
Les objectifs réglementaires présentent un caractère particulièrement ambitieux. Ils poussent à réduire les 
quantités de déchets stockés ou incinérés sans valorisation énergétique tout en imposant un taux de 
valorisation matière ou organique important. Ce sont ainsi 647.000 t de Déchets Ménagers Non Inertes 
que la collectivité devra valoriser par recyclage matière ou organique, contre 271.000 t en 2015. 
 
Cela pousse toutes les collectivités à revisiter les grands principes de gestion de la compétence Déchets 
Ménagers et Assimilés, avec l’obligation d’intégrer les contraintes internes et externes auxquelles elles 
doivent faire face concrètement au quotidien. 
 
D’un point de vue financier, l’évolution de la législation entraine, de façon directe par la mise en place de 
nouveaux outils, ou de façon indirecte par l’augmentation programmée de la fiscalité dont la sur-TGAP, 
une augmentation à venir du coût de traitement au niveau de 120 €/t (soit + 20M€ /an pour la métropole 
AMP à terme), alors que la fiscalité supportée par les citoyens est déjà très lourde. Une démarche de 
maîtrise des coûts doit donc obligatoirement accompagner l’évolution de notre gestion de la compétence, 
avec, entre autres, l’ajustement du niveau de service, en particulier pour les Déchets Assimilés issus des 
professionnels, et la recherche de nouvelles recettes d’exploitation pérenne (Redevance Spéciale, etc.). 
 
Au niveau national, devant la forte opposition systématique rencontrée auprès des riverains, voire des 
élus locaux, la concrétisation des démarches de création de nouveaux outils de traitement de déchets, 
quels qu’ils soient, revêt aujourd’hui un caractère quasi-inattégnable, avec une période de gestation 
particulièrement longue d’au moins une dizaine d’années. De plus, les collectivités doivent pouvoir faire 
face à des urgences de gestion des déchets liées à des situations de crise, pour lesquelles la maîtrise de 
leurs propres outils de traitement constitue un atout essentiel. Il est donc absolument nécessaire pour 
toute collectivité, mais également pour tout maitre d’ouvrage privé, de faire perdurer les outils de 
traitement qu’ils possèdent le plus longtemps possible, à savoir pour la Métropole le Centre de Traitement 
Multifilières et les trois centres de stockage. 
 
C’est dans ce contexte complexe qu’il est proposé la déclinaison suivante des axes prioritaires du 
Schéma Métropolitain de Gestion des Déchets. 
 
Axes principaux en termes de prévention des Déchets : 
 
En termes de prévention, l’objectif réglementaire est de réduire de 10% les quantités de déchets 
ménagers collectés à horizon 2020 par rapport à 2010. Il s’agit d’intervenir à 4 niveaux : 

1. Etablir un niveau de service aux professionnels coordonné sur l’ensemble des territoires avec 
mise en place de la Redevance Spéciale. Cela aura pour effet de réduire les tonnages pris en 
charge par la collectivité en particulier en recentrant les flux des professionnels vers des 
déchèteries professionnelles qui pourront leur apporter un service plus adapté à leur besoin. 

2. Favoriser la gestion de proximité des bio-déchets, en particulier par l’offre de solutions de 
compostage de proximité, individuel ou collectif. 
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3. Développer le réemploi, la réparation et la réutilisation, en particulier en créant un maillage de 
solutions dans nos territoires. 

4. Sensibiliser à la réduction des déchets et à l’économie circulaire et accompagner des démarches 
transversales et innovantes. 

 
Des outils en termes d’accompagnement devront être créés pour épauler ces démarches au fur et à 
mesure de leur concrétisation. 
 
Axes principaux en termes de valorisation matière et organique : 
En termes de Collectes Sélectives des Emballages et JRM, il conviendra de rechercher une augmentation 
des ratios de collecte sélectives vers une moyenne sur la Métropole de 50 kg/an/hab, ce qui reste un 
objectif ambitieux au regard de la présence d’habitats hyper denses sur les territoires avec une population 
importante à mobiliser pour le tri des déchets  : 

• Extension des consignes de tri permettant de simplifier le message aux habitants et de collecter 
plus de matières, 

• Poursuivre la recherche de l’optimum technico-économique des systèmes de collecte dans les 
territoires, 

• Etudier la mise en œuvre de systèmes incitatifs valorisant le geste de tri. 
• Dans le cadre de la mise en place d’un niveau de service aux professionnels coordonné sur 

l’ensemble des territoires, étudier et proposer des solutions de recyclage adaptées à ceux-ci. 
• Etudier l’opportunité pour la Métropole de maîtriser son outil de Tri des Collectes Sélectives, ce 

qui pourrait permettre, outre une maîtrise des coûts, une adaptation parfaite de l’outil technique 
aux besoins des territoires. 

 
En terme de déchets organiques issus des déchets quotidiens  : 
 

• Favoriser la gestion de proximité des bio-déchets, en particulier par l’offre de solutions de 
compostage de proximité, individuel ou collectif. 

• Etudier les conditions de mise en place de la collecte des grands ensembles d'habitat et des gros 
producteurs dans le cadre du service au professionnel  avec une collecte de 10kg/an/hab à terme. 

 
En termes de valorisation des déchets occasionnels, il sera recherché l’optimisation pour tous les flux afin 
de valoriser 95% des déchets ménagers collectés en déchèterie : 
 

• Maintenir le réseau des déchèteries et améliorer l’accueil des particuliers essentiellement, 
lorsque cela sera possible, en recentrant les flux des professionnels vers des déchèteries 
professionnelles qui pourront leur apporter un service plus adapté à leur besoin. 

• Trier les encombrants et les bennes tout venant avant élimination. 
 
Enfin pour pouvoir répondre aux objectifs réglementaires, il est nécessaire de mettre en œuvre des 
opérations de tri sur les 635.000 t d’Ordures Ménagères Résiduelles qui resteront à gérer, afin d’en 
valoriser 45%, par valorisation matière (recyclage, Combustibles Solides de Récupération) et valorisation 
organique (compostage ou autres). 
 
Un ou des équipements de prétraitement complémentaires à celui existant sur le Centre de Traitement 
Multifières Evéré sont donc à créer, et une recherche d’optimisation de ce dernier pourrait être menée en 
lien avec le délégataire. 
 
Axes principaux en termes de traitement des déchets : 
 
L’atteinte des objectifs à un horizon de 10 ans pourrait nous permettre de limiter drastiquement nos 
besoins en incinération et stockage aux alentours de 360.000 t/an. Néanmoins, ce résultat ne pourra être 
atteint qu’une fois construits les équipements de prétraitement sur OMR dont il est fait état supra. 
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De plus, le contexte régional fait état de tensions importantes sur le traitement des déchets avec de 
nombreuses installations, publiques ou privées, qui ont fermé dans un passé proche, perturbant fortement 
la filière, et d’autres installations menacées de fermeture dans un futur proche.  
 
Comme décrit dans le paragraphe des principaux enjeux, la création de nouveaux outils de traitement est 
extrêmement difficile. 
 
Aussi, dans une volonté de responsabilité, il est nécessaire d’acter les principes suivants : 
 
I. Maintien des Capacités du Centre de Traitement Multifilières Evéré de Fos/Mer, 
II. Maintien des Capacités de stockages des trois Installations de Stockage des Déchets non Dangereux. 
 
A noter que pour les centres de stockage, la capacité annuelle autorisée d’enfouissement pourrait 
régulièrement être ajustée en collaboration avec les services compétents de l’Etat pour correspondre aux 
besoins réels. De plus, ces outils permettront de faire face à des besoins ponctuels de traitement 
supplémentaires, en particulier dans le cadre des situations de gestion de crise. Pour deux d’entre eux, 
les fins administratives d’Autorisation d’Exploiter étant proche (2022/2023), les démarches pour obtenir 
les prolongations doivent rapidement être entamées. 
 
Axes principaux en termes de principes généraux  
 
Pour pouvoir atteindre les objectifs réglementaires impliquant la création de nouveaux outils, tout en 
recherchant la maîtrise des coûts, il est nécessaire d’acter les principes suivants à horizon 10 ans  : 
 

• Une gestion globale du traitement des déchets au niveau métropolitain par la mutualisation des 
équipements et permettant une optimisation logistique globale, 

• Une coordination des politiques générales de gestion des déchets mises en œuvre par les 
territoires, en particulier en termes de types de collectes et de niveau de service aux 
professionnels, 

• Une maîtrise des principaux équipements de traitement. 
• Un suivi fin des coûts de la compétence par la mise en place d’un budget annexe SPED sur 

chaque Conseil de Territoire et la mise en place d’outils analytiques métier (matrice des coûts 
COMPTACOÛT®). 

• La recherche d'optimisation financières et de recettes supplémentaires (subventions, redevances 
spéciales, etc..) 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil de la Métropole de prendre la délibération 
ci-après :  

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
• Le Code de l’Environnement ; 
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
• La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique ; 
• Le décret n°2015-1085 relatif à la création de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• Le décret n°2015-1520 relatif à la fixation des limites des territoires de la Métropole Aix-Marseille-

Provence ; 
• L’avis des Conseils de Territoire du Pays d’Aix, du Pays Salonais, du Pays d’Aubagne et de 

l’Etoile, d’Istres Ouest Provence et du Pays de Martigues. 

Ouï le rapport ci-dessus, 



Métropole Aix-Marseille-Provence 
DEA 018-2836/17/CM 

Signé le 19 Octobre 2017 
Reçu au Contrôle de légalité le 06 novembre 2017 

 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 

• Que dans le cadre de l'élaboration du Schéma Métropolitain de Gestion des Déchets, il convient 
d'en décider les axes principaux. 

• Que ces éléments sont à transmettre au Conseil Régional pour intégration dans le cadre de ses 
travaux en cours d'établissement des Schémas Régionaux de Gestion des Déchets. 

 
Délibère  

Article 1 : 

Sont approuvés les axes principaux du Schéma Métropolitain de Gestion des Déchets tels que décrits 
supra et répartis en 4 catégories : 
 

• Axes principaux en termes de prévention des Déchets. 
• Axes principaux en termes de valorisation matière et organique. 
• Axes prioritaires en termes de traitement des Déchets. 
• Axes prioritaires en termes de Principes Généraux. 

 
Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole ou son représentant est chargé de transmettre la présente 
délibération au Conseil Régional PACA pour intégration des éléments dans le cadre de ses travaux en 
cours d'élaboration des Schémas Régionaux de Gestion des Déchets. 
 
 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
 
 
 Certifié Conforme, 

Le Conseiller Délégué 
Propreté et Traitement des déchets 
  
  
Roland MOUREN 

 


